
  MAIRIE 
1 Place de l’Eglise 

25390 FOURNETS LUISANS 
 
 

COMPTE RENDU DE REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL 
Jeudi 28 octobre 2021 

Jeudi vingt-huit octobre deux mil dix vingt et un à 20 h 30  
 
 

Date de convocation : 22 octobre 2021 

Date d’affichage : 22 octobre 2021 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre  
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de M. Thierry  
COURTOIS, Maire. 
Nombre de conseillers en exercice : 15 

Présents : MMES Pauline DAUDEY Pascale HAWRYLISZYN, Sylvie QUERRY, Marie-Josèphe 
VERMOT, MM. Paul ROGNON, Christophe GUINARD, François CUENOT, Rudy LEGRAND, 
Florian MILLESSE, Frédéric MUSY. 
Absent excusé : MMES Christine MYOTTE-DUQUET, Elise BIBET, Brigitte BOLE, M. Johny 

JAMEAUX   
Absent non excusé :  - 
Secrétaire de séance : M. François CUENOT 

 
 
Le compte-rendu du mois précédent, lu par M. Paul ROGNON, est approuvé à l’unanimité par 
le conseil municipal. 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES 

- M. le Maire fait le compte-rendu de la réunion communautaire du 25 octobre 2021 où 
les principaux points suivants ont été abordés : 

o Le Commandant de Gendarmerie de Pontarlier a présenté sa Brigade et a 
annoncé la création d’un poste d’intervenante sociale. Il a insisté sur 
l’importance de citoyens vigilants dans les communes ; 

o SMIX Doubs Dessoubre : présentation du syndicat et de ses actions ; 
o PLUi : présentation des nouvelles règles du PLUi ; 
o Contrat local de Santé : l’objectif est de renforcer l’attractivité du secteur pour 

favoriser l’installation de nouveaux médecins ; 
o Tourisme : Madame Mathilde OLIVIER succède à Monsieur Maxime Tisserand 

à compter du 15 septembre ; 
o Déchèterie : surplus de 2000 tonnes de déchets en 5 ans. Il manque 184 000 € 

pour équilibrer les comptes de la déchèterie dû à cette augmentation de 
volume et à la baisse des levées facturées. Des mesures sont à l’étude. 

 
 
 

 



SYNDICAT DE L’EAU 

- M. François CUENOT fait le compte-rendu de la réunion du 2 octobre 2021 avec le 
Syndicat intercommunal des Eaux de la Haute-Loue : afin d’anticiper sereinement de 
futurs travaux, le diamètre des canalisations initialement prévus à 150mm passera à 
200mm pour un surcoût de 138 000 €. 

- Le conseil municipal prend une délibération afin d’annuler les délibérations DCM 66-
2021 et DCM 70-2021 prises le 30 septembre 2021 concernant la réhabilitation de la 
citerne incendie au lieu-dit La Racine. Un nouveau projet est à l’étude afin de pouvoir 
bénéficier de subventions. Le principe de la citerne enterrée reste cependant retenu. 

 
FINANCES COMMUNALES 

- La commune a été informée de la perception d’une somme de 1334.44 € en tant que 
commune défavorisée par la faiblesse de son potentiel fiscal ainsi que de la somme de 
2542.79 € en tant que commune défavorisée par l’importance de leurs charges 
(longueur de la voirie, logements sociaux ….). 

 
BATIMENTS COMMUNAUX 

- Le conseil municipal accepte la demande de Madame Françoise TETU pour la location 
de l’appartement au premier étage de l’ancienne école 6 rue Saint Claude au Luisans 
à compter du 1er janvier 2022. 

- Le conseil municipal accepte la restitution du dépôt de garantie de Madame Lisa 
SIMON-CHOPARD pour le duplex du 7 rue Saint Claude au Luisans. Le montant du 
dépôt de garantie est de 354.29 €. 

- Suite à la visite de l’Apave, la commission bâtiments communaux se réunira pour faire 
un point sur les adaptations qui restent à entreprendre concernant l’accessibilité des 
bâtiments communaux aux personnes à mobilité réduites. 

- Le conseil municipal valide la location de la salle des fêtes tous les mercredis de 18h à 
20h à Madame Laura Mollard pour y dispenser des cours de Bootcamp et de yoga. 

- Rénovation des façades de l’ancienne cure du Luisans : le conseil municipal approuve 
la demande de SOLIHA pour une étude thermique. Le coût de cette étude sera 
présenté au prochain conseil. 

 
MATERIEL COMMUNAL 

- Le conseil municipal accepte le devis de l’entreprise MOUGIN BOBINAGE SARL 
domiciliée à ZA le Mondey à MORTEAU pour l’achat d’une tronçonneuse à 
métaux pour le montant de : 

o 210 € HT. 
- Diverses propositions d’assurance pour la nouvelle tondeuse sont à l’étude. 

 
URBANISME / ENVIRONNEMENT 

- Aire de jeux des Fournets : les travaux ont déjà bien avancé. Il reste l’installation du 
portail et diverses plantations. 

- Aire des jeux du Luisans : le conseil municipal a pris connaissance du devis de 
l’entreprise FCE. Une décision sera rendue en fonction de l’attribution de subventions. 

- Etude de différents dossiers d’urbanisme : 
o DP 025 288 21 V0012 : Syndicat Mixte Doubs Très Haut Débit : installation de 

locaux techniques pour le déploiement de la fibre 15 route de Morteau. 



o DP 025 288 21 V0013 : SCI du Quartier Neuf : création de portes de garage en 
RDC et de fenêtres supplémentaires 5 Grandfontaine. 

o DP 025 288 21 V0014 : Garage Myotte-Duquet SARL : rénovation de la toiture 
10 route de Morteau. 

- Suite au chantier participatif du 23 octobre 2021 pour la restauration du mur de pierre 
à Grandfontaine, un nouveau chantier est prévu le 27 novembre 2021. 

- Le conseil municipal valide le devis de l’entreprise BAZAUD (AERO FESTIF SARL) 
domiciliée ZA la Louière à l’Hôpital-du-Grosbois pour l’achat de 11 sphères SATURN 
pour les illuminations de Noël au Luisans et à Grandfontaine pour le montant de : 

o 445.06 HT 

o 534.07 TTC 

- Une borne à verre enterrée sera installée au point de collecte de la salle des fêtes pour 
un surcoût de 957 €.  

 
VOIRIE 

- Monsieur Duval de la DDE va être contacté afin de déterminer les actions à 
entreprendre pour améliorer la visibilité des usagers de la route lors de l’insertion 
depuis Grandfontaine sur l’axe Fuans/Orchamps-Vennes. 

 
BOIS ET FORET 

- Le marquage des feuillus pour la vente de bois aux particuliers aura lieu le vendredi 29 
octobre 2021. La vente sera organisée en novembre selon les modalités qui vont être 
discutées avec le Garde-Forestier. Une information sera transmise aux habitants de la 
commune en temps utile.  

 
ECOLE 

- Le conseil municipal a pris connaissance des comptes-rendus des réunions des 19 et 
21 octobre : 

o  Site des Commènes :  
 Effectifs : 48 élèves répartis comme suit : 

 20 petits 5 moyens 

 13 moyens 10 grands ; 
o Site des Fournets : 

 Effectifs : 91 élèves répartis comme suit : 

 12 Grande Section 8 CP 

 6 CP 15 CE1 

 19 CE2 6 CM1 

 10 CM1 15 CM2 
 

- RPI : le cabinet EB Consult nous a fourni les surfaces manquantes d’après les effectifs 
potentiels en 2024. Lors de la prochaine réunion, nous examinerons les différentes 
possibilités par site. 

 
 
 
 
 



DIVERS 
- A l’initiative de la Gendarmerie, une formation des élus du Doubs à la gestion des 

incivilités est proposée par l’Association des Maires du Doubs. 
- Le conseil municipal attend un complément d’informations de la part du Centre de gestion 

pour rendre sa décision concernant la demande d’astreinte hivernale de l’employé communal. 
- Un devis pour 3 défibrillateurs d’un montant de 4700 € HT (5745 € TTC) est à l’étude ainsi que 

la recherche d’emplacements appropriés. 
- Les Commémorations à l’occasion du 11 novembre se dérouleront :  

o Au luisans à 9h45 
o Aux Fournets à 10h15 

 
 
 

Liste des délibérations :  
- DCM n°71-2021 : Syndicat de l’eau : annulation des DCM n°66-2021 et 70-2021 prise 

dans le cadre de la réhabilitation de la citerne réserve incendie du secteur de la Racine. 
- DCM n° 72-2021 : Bâtiments communaux : location à Mme Françoise TETU. 
- DCM n° 73-2021 : Bâtiments communaux : restitution du dépôt de garantie de Mme 

Lisa SIMON-CHOPARD. 
- DCM n° 74-2021 : Bâtiments communaux : location à Mme Laura MOLLARD. 
- DCM n° 75-2021 : Matériel communal : achat d’une tronçonneuse à métaux. 
- DCM n° 76-2021 : Matériel communal : achat de 11 sphères pour illuminations de 

Noël. 
 

 
 
 

 
 
 
 


